
Chapitre 6 : Comment lutter contre le chômage ?
Introduction : Savoir distinguer les notions de travail, activité, statut d’emploi (salarié, non-salarié), chômage 
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Chômage : selon le BIT et l’INSEE, toute personne qui n’occupent pas d’emploi mais qui en recherchent un et sont immédiatement disponibles pour travailler. (il y a une autre mesure du chômage, celle issue de Pôle Emploi : personnes inscrites sur les listes de Pôle Emploi)
Emploi : Un emploi est un poste occupé pour exercer une activité professionnelle rémunérée.

L'emploi est aussi l'ensemble des personnes ayant un emploi.

C'est un terme vague, puisqu'il ne prend en compte ni la durée, ni la rémunération, ni le statut de cette activité (par exemple, la femme d'un commerçant qui aide son mari quelques heures par semaine en ayant un statut de collaborateur a un emploi tout comme le salarié d'une entreprise qui effectue 35 h par semaine, ou le médecin qui n'a pas d'horaires fixes).

L'emploi n'est pas uniquement une activité rémunérée, il confère également à celui qui l'occupe un statut social, c'est à dire une place dans la société, une position sociale, une identité sociale.
Travail : facteur de production fourni par la main d’œuvre en échange d’un salaire. La quantité de travail peut se mesurer par le nombre d’heures de travail, par le nombre d’actifs occupés, la masse salariale totale ….

Pour passer de la quantité de travail totale à l’emploi total, il ne faut pas oublier que chaque emploi est soumis à un environnement institutionnel qui l’encadre : durée légale du travail par semaine, âge légal de la retraite, l’existence de congés payés, type de contrat, autorisation du temps partiel ,….

À savoir aussi :
Sous-emploi recouvre les personnes ayant un emploi à temps partiel souhaitant travailler plus d'heures et disponibles pour le faire, ainsi que les personnes ayant involontairement travaillé moins que d'habitude, pour cause de chômage partiel par exemple. Il s'agit du temps partiel         « subi » (le temps partiel peut aussi être choisi et même s'il rentre dans l'emploi atypique, il n'est pas nécessairement précaire).

Halo du chômage : constitué d'inactifs n'étant pas au chômage au sens strict du BIT. Ils souhaiteraient occuper un emploi, mais ne remplissent pas les conditions de disponibilité immédiate et/ou de recherche active d'emploi.
Donc :                                                                                                                                                     Actifs occupés
                                                                                                                           Actifs occupés                hors sous-emploi

 Population totale                       population en âge         Actifs                     
                                                    de travailler                                                   Chômeurs                        sous-emploi
                                                         15-65 ans                                                                                                                              
                                                                                            Inactifs mais en âge de travailler dont   Halo   du chômage                   
                                                 Inactifs parce que pas en

                                                 âge de travailler (enfants, retraités…) 

                            : situations insatisfaisantes sur le marché du travail

 Les évolutions des formes d’emploi (développement du temps partiel, de l’intérim, des CDD …) rendent plus incertaines les frontières entre emploi, chômage et inactivité :
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Pour savoir si le marché du travail s’améliore ou pour analyser l’évolution d’un taux de chômage, il faut d’autres indicateurs que le taux de chômage.
Exemple : la baisse du chômage en 2021 …
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Des indicateurs à connaître :
Taux de chômage = Nombre de chômeurs

                                    Nombre d’actifs

Taux d’emploi = Nombre d’actifs occupés
                                 Nombre d’actifs
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Notes : 
· T1 : 1er trimestre de l’année en cours
· Données CVS : le taux de chômage est « corrigé des variations saisonnières » c’est-à-dire que l’INSEE enlève les variations saisonnières, habituelles chaque année, du taux de chômage pour mieux faire ressortir ses variations spécifiques durant l’année.
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Différents points de vocabulaire :

chômage keynésien : chômage involontaire dû à l'insuffisance de la demande

Chômage volontaire : chômage lié au refus de travailler aux conditions du marché (salaires trop faibles)
Chômage structurel : chômage lié aux défauts de fonctionnement du marché du travail (rigidités)

Chômage technique : chômage lié à l'arrêt momentané de la production

Chômage technologique : chômage lié à l'introduction d'une nouvelle technologie qui fait fortement augmenter la productivité (plus que la production...)

Chômage partiel : mesure de mise au chômage sans licenciement pour faire face à un ralentissement de l'activité. Le salarié perçoit des indemnités en complément d'un salaire réduit.
Plan :
1. Différentes sources du chômage
A. Le chômage structurel dû aux problèmes d’appariements
B. Le chômage structurel dû aux asymétries de l’information
C. Le chômage conjoncturel lié à l’insuffisance de l’activité
2. D’où vient le chômage : un débat d’économistes
A. Le chômage selon néoclassique est forcément volontaire ou structurel

B. Le chômage keynésien

C. Une séparation possible entre le court terme et le long terme : logique d’offre ou de demande ?

3. Des politiques différentes pour lutter contre le chômage 
A.  Les politiques contre le chômage conjoncturel
B. Les politiques contre le chômage structurel
C. Des politiques parfois liées, parfois en contradiction : vers la flexicurité ?
L’EMPLOI c'est à s'y perdre ! Alors que tous les instituts conjoncturels prévoyaient une augmentation sensible du chômage en fin d'année 2020 du fait des effets dévastateurs de la crise sur l'emploi, avec des taux avoisinants ou dépassant les 10 % de la population active, la vérité statistique est finalement tout autre... Le taux de chômage s'est nettement contracté au quatrième trimestre pour s'établir à 8 % alors qu'il atteignait 9,1 % au trimestre précédent, d'après les chiffres de l'Insee publiés ce mardi. Le pays comptait donc, fin décembre, 2,4 millions de chômeurs en France (hors Mayotte) au sens du Bureau international du travail (BIT). Soit 340 000 personnes de moins qu'à la fin septembre. Ainsi, le taux de chômage devient comparable à celui connu avant la crise, qui pointait alors à 8,1 %. Cette « baisse en trompe-l'oeil », selon le terme de l'Institut national de la statistique, cache en réalité une situation bien plus paradoxale qu'elle n'y paraît et n'appelle pas à se réjouir...


Un halo du chômage en augmentation : Car cette forte diminution est en fait mécanique et résulte de la définition même d'un chômeur au sens du BIT. Un individu est en effet considéré comme tel lorsqu'il est sans emploi, disponible immédiatement pour travailler et qu'il a effectué une démarche active de recherche d'emploi. Or le reconfinement a fortement affecté les deux dernières conditions de la définition. « Durant le mois de novembre et décembre, une partie de l'économie a de nouveau été paralysée totalement. De fait, de nombreux Français ont dû stopper leur recherche d'emploi car les entreprises de certains secteurs étaient à l'arrêt et ne recrutaient plus », explique Bruno Ducoudré, économiste à l'Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE). Ne recherchant plus un emploi, ces personnes n'étaient donc plus considérées comme étant au chômage mais plutôt comme étant « inactives ». Du fait d'un jeu de vase communicant, le halo autour du chômage - qui comptabilise justement tous ceux qui souhaitent un emploi mais qui sont considérés comme inactifs - a de facto augmenté. Avec une hausse, certes, contenue de 0,1 point, il représente désormais 4,1 % de la population active soit 1,8 million de personnes, contre 1,7, un an auparavant. Le nombre de chômeurs, couplé au halo du chômage, permet donc d'avoir une photographie plus réaliste de la situation actuelle sur le marché du travail. À cela s'ajoute le fait que le sous-emploi - les personnes en activité souhaitant travailler davantage - augmente à nouveau pour atteindre 8,9 %.


En d'autres termes, en regardant l'ensemble des chiffres, la situation est loin d'être rose. « Il y a un effet trompe-l'oeil, il faut en être conscient, dans le mode de calcul du chômage au sens du BIT. On se souvient, au deuxième trimestre, on avait un taux de chômage de 7 % qui n'était pas représentatif » , a admis mardi matin, sur BFM Business, la ministre du Travail, Élisabeth Borne. Un biais qui ne permet pas réellement de chiffrer pour l'instant les dégâts de la crise sur le chômage. Pour autant, et c'est là un motif de satisfaction, le taux d'emploi continue peu à peu de se redresser. Il a ainsi augmenté de 0,6 point pour s'établir à 65,6 % après une hausse similaire au troisième trimestre. De là à s'attendre à une bonne surprise pour le premier semestre de 2021 ? Rien n'est moins sûr... « Une fois que le gouvernement va lever les restrictions sanitaires, de nombreux travailleurs pourront revenir sur le marché du travail. On peut s'attendre, à ce moment-là, à une très forte hausse du chômage » , explique Bruno Ducoudré.


Du fait de la situation sanitaire et des confinements en 2020, l'OFCE estime que 400 000 personnes ont disparu des statistiques. Autant de personnes qui pourraient réapparaître dans les relevés de l'Insee en 2021. Preuve s'il en fallait que le plus dur reste à venir.








